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Avertissement 

Le Rapport de présentation du PLU est organisé en deux tomes et des annexes, comme précisé ci-dessous. 
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I. PREAMBULE 
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RAPPELS REGLEMENTAIRES 

[Ŝ tΦ[Φ¦Φ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ tout en gardant sa vocation de gestionnaire 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 9ȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞrique. 

/ƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Le P.L.U. se compose des pièces suivantes : 

¶ Le Rapport de présentation (article L151-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳe)  

¶ [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ (article L151-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ  

¶ [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (article L151-6 et L151-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ  

¶ Le règlement (article L151-8 et L151-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

¶ Les annexes 

 

Conformément au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du livre Ier du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ζ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wмрм-1 à 
R151-рр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ 
Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L53-31 lorsque cette procédure a été prescrite après le 1er janvier 2016 ». 
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II.1. PRESENTATION DE LA COMMUNE ET DE SON CONTEXTE 

II.1.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE ET ELEMENTS HISTORIQUES 

Situation géographique de Mouriès 
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Situation 

Mouriès est une commune des Bouches-du-Rhône située à la frontière de la plaine de la Crau et du massif des Alpilles. 
Elle accueille 3419 habitants en 2016 pour une superficie de 38,4 km², soit une densité de 89 hab/km².  

La commune ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜ se situe sur la départementale 17 qui la 
ǊŜƭƛŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩEyguières Ł ƭΩ9st et à Maussane-les-!ƭǇƛƭƭŜǎ Ł ƭΩhuest. La départementale 24 joint Mouriès à 
Saint-Martin-de-Crau au SǳŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !рп ǉǳƛ ƭƛŜ bƞƳŜǎ Ł {ŀƭƻƴ-de-tǊƻǾŜƴŎŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !тΣ ǉǳƛ 
emprunte la vallée du Rhône en reliant Lyon à Marseille, passe à Salon-de-Provence et est donc facilement accessible. 
[Ŝǎ ƎŀǊŜǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ Ŝǘ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ¢D± ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΦ 

Contexte 

De part cette situation, Mouriès se retrouve dans une cuvette limitée au Nord par le massif des Alpilles et au Sud par 
la Coustière de Crau, véritable belvédère sur la Vallée des Baux. Avant cette frontière naturelle, la partie Sud de la 
commune est riche en alluvions héritées des anciens marais. 

aşƳŜ ǎƛ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴt autour de 
ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ .ŜǊǊŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ {ŀƭƻƴ-de-Provence attirent également les actifs (tertiaire notamment).  

Le village de Mouriès est une commune rurale à dominante urbaine. En effet, elle est influencée par le triangle Arles-
Salon-Avignon. En perpétuelle transformation, cet espace doit être structuré et aménagé de façon raisonnée afin de 
préserver un équilibre ville/natuǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ł ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Historique 

Les Ligures sont les premiers occupants identifiés de Mouriès. Ils étaient installés il y a 27 siècles sur le site 
naturellement protégé des Caisses de Jean-Jean au Nord du village actuel. Les Celtes et les Gaulois vinrent à leur tour, 
ainsi que les Romains.  

Placée sur la voie Aurélienne, Mouriès devient au cours du 1er siècle une station romaine sous le nom de TERRICIAE, 
puis aurait tiré son nom de nombreuses invasions Maures qui dévastèrent la Provence. Mouriès serait une 
déformation de MORERIOE. 

[ŀ ǾƻƛŜ !ǳǊŞƭƛŜƴƴŜ ŀ ŎŜǊǘŜǎ ŞǾƻƭǳŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎΦ 
Un relais de poste aurait servi de base pour son développement. Toujours en place, il ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ 
ŀǳōŜǊƎŜ όŎƻƳƳŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜύΣ ƭΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ¢ŜƳǇƭŜΦ 

aƻǳǊƛŝǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇƭŜΦ !ǳ ·±LŝƳŜ siècle, catholiques et 
ƘǳƎǳŜƴƻǘǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƘŜǳǊǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ .ŀǊƻƴƴƛŜ ŘŜǎ .ŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻǘŜǎǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŞ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ Řǳ ŎƘŜŦ-
lieu de la Baronnie et se sont regroupés au Destet, un écart de quelques kilomètres au nord de Mouriès pour ne pas 
alƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ǿƻƛǎƛƴ ŘΩ!ǳǊŜƛƭƭŜΣ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǾşǉǳŜ ŘΩ!ǊƭŜǎΦ !ǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƻƴǘ 
appris à vivre en bonne intelligence. 

La commune est de création relativement récente. Il faut rappeler que ce turbulent fief des Baux, conduisant Richelieu 
à ordonner le démantèlement de son château en 1631, a ensuite amené Louis XIII à céder en 1642 ce territoire au 
prince Honoré II de Monaco pour le remercier de sa politique favorable à la couronne de France. Ainsi les Baux et 
donc Mouriŝǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ Lƭǎ ƴŜ ƭŜ ǊŜŘŜǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƳǘŀǘ ±Şƴŀƛǎǎƛƴ ƻǳ ƭŀ tǊƛƴŎƛǇŀǳǘŞ ŘΩhǊŀƴƎŜΦ DǳƛƭƭŀǳƳŜ CƭŞŎƘƻƴΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ 
la « Commune des Baux, quartier de aƻǳǊƛŝǎ η Ŝǎǘ ƴƻƳƳŞ Ŝƴ мтфпΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀƴ п ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ όмтфсύ 
pour que Mouriès soit érigée en commune de plein exercice. En cette période révolutionnaire dite de « la Terreur 
Blanche » quatre maires se sont succédés durant la première annéŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ aƻǳǊƛŝǎΦ 

A la chute du Second Empire, en 1870, on retrouve une situation comparable avec quatre Mourièsens se succédant 
dans le fauteuil de maire. Les derniers soubresauts sont liés à la Seconde Guerre Mondiale : le maire  Pierre Astier, 
révoqué par Vichy en 1941, présidera le Comité de Libération de Mouriès. Réélu maire le 29 janvier 1945, il exercera 
ŎŜǘǘŜ ŎƘŀǊƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ƳƻǊǘΣ ƭŜ но ƳŀǊǎ мфроΦ  



 
 

 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 12 

[ŀ ǇǊƻǎǇŞǊƛǘŞ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŧǳǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŜƴŞŜ ŘŜǎ eaux de la Durance qui ont permis 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ Ŝǘ ƭΩƻƭŞƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

aƻǳǊƛŝǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻƭŞƛŎƻƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƛŜŘǎ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎΦ ¢Ǌƻƛǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ Ł ƘǳƛƭŜ ǎƻƴǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

Mouriès garde de nombreuses traces de son passé riche et tumultueux : Oppidum des caisses de Jean-Jean - châteaux 
et vieux mas tels que : Servanes, Beauregard, Malacercis Viguery et Brau dont la façade a été classée en 1932 - 
Ancienne église du XVIIIème au cimetière - Eglise Saint-Jacques - temple protestant - oratoires... 

Cartes historiques de la commune de Mouriès 
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II.1.2. SITUATION ADMINISTRATIVE 

II.1.2.1. [Ŝ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ 

Le périmètre du Pŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : www.pays-arles.org 

 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭŀ loi Voynet et dispose de deux compétences : 

¶ la compétence « Pays η ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

¶ la compétence « SCOT » concernant la planification territoriale à moyen et long terme 

[Ŝ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ нф ŎƻƳƳǳƴŜǎ, réparties en 3 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI). Il est par ailleurs couvert par les Parcs Naturels Régionaux de Camargue et des Alpilles et est entouré par 8 
ŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ {/h¢Φ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ннл ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƛƭ regroupe 165 000 habitants et représente 44% du 
département des Bouches-du-Rhône. Sa superficie importante pose des problématiques spécifiques en termes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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[Ŝ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳŜǊ Méditerranée, le Rhône et la Durance. Le 
territoire rassemble une multitude de paysages variés et emblématiques, notamment ceux de la Camargue, des 
Alpilles, de la Crau, du Comtat et du Val de Durance. Des sites reconnus comme Arles, les Baux-de-Provence, ou 
encore Saint-Rémy-de-tǊƻǾŜƴŎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΦ 

Le territoire représente un tiers de la production agricole des Bouches-du-wƘƾƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ζ poumons 
verts » du département, caractérisé par la présence dΩune diversité de milieux : pelouses, pâturages, maquis et 
ƎŀǊǊƛƎǳŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǇƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘǳƴŜǎΧ Lƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όbŀǘǳǊŀ нлллΣ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ōƛƻǎǇƘŝǊŜΣ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎΧύΣ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ territoire à 
caractère rural et à forte valeur environnementale.  

 

Au travers de la Charte de Pays, un projet de territoire a été défini autour de trois axes principaux : 

¶ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞΣ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ métropole et de la Méditerranée : 

o Affirmation de la vocation méditerranéenne du Pays 

o !ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tŀȅǎ ǊƘƻŘŀƴƛŜƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 

 

¶ Des choix de développement différents, qualitatifs pour créer et répartir des richesses : 

o ±ƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴ scénario démographique équilibré (accroissement modéré à environ 0,5 % par an) 

o Des stratégies de développement qualitatives et alternatives 

 

¶ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ǎǇŞŎƛficités et ses complémentarités : 

o Une organisation spatiale maîtrisée 

o Une organisation cohérente du Pays 
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II.1.2.2. La Communauté de Communes de la Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA) 

Mouriès fait partie de la Communauté de Commune de la Vallée des Baux-Alpilles. Créée le 29 décembre 1995, la 
CCVBA est composée de 10 communes regroupant au total 27 597 habitants en 2014 : Maussane-les-Alpilles, 
Aureille, Les Baux-de-Provence, Eygalières, Fontvieille, Mas-Blanc-des-Alpilles, Mouriès, Paradou, Saint-Etienne-du-
Grès et Saint-Rémy-de-Provence. 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ détient les compétences suivantes : 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ : aƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƻŎŀƭ ; participation à la réalisation du 
Schéma de cohérence territorial (SCOT) Τ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƻŎŀƭ ; politique foncière agricole 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛronnement : gestion des déchets ; prévention et sensibilisation au 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜnvironnement ; préservation du milieu naturel 

¶ Développement économique : politique foncière économique ; aménagement, création, gestion, entretien et 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ; prospection de nouvelles entreprises 

¶ Développement de filières, animation et promotion du territoire, réseau numérique très haut débit, mobilité 

¶ Projets économico-culturels 

¶ ±ƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¶ Bornes de recharges électriques 

¶ Fourrière animale 

¶ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Périmètre de la CCVBA dans le tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : http://vallee-des-baux-alpilles.fr/ - rapport dôactivit® 2014  

http://vallee-des-baux-alpilles.fr/


 
 

 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 16 

Avertissement :  

Les chiffres et les résultats présentés ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻƴǘ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ Études Économiques (INSEE). Ces données donnent 
un aperçu général du profil socio-économique de la commune et de ses évolutions.  

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ Ǿƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ-delà de 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлм5. 

 

II.2. POPULATION 

II.2.1. EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 

II.2.1.1. Une évolution démographique en perte de vitesse 

Evolution de la population depuis 1968 

 
 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2016 (géographie au 01/01/2018), RP2011 (géographie au 01/01/2013) et RP2006 (géographie 
au 01/01/2008).  

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 3419 habitants en 2016.  

La commune a connu une croissance démographique continue de 1968 à 2011 avec deux périodes marquées par une 
augmentation de la population plus accentuée et une légère décroissance sur la période récente (2011-2016) :  

¶ entre 1975 et 1982, la variation annuelle moyenne est proche de + 3%, contre + 1,9% durant la période 
précédente (1968-1975). 

¶ entre 1999 et 2010, la variation annuelle moyenne est de + 2,4%, contre + 1% durant la période précédente 
(1990-1999).  

¶ Depuis 2010, la population tend à diminuer légèrement, avec une variation annuelle de -0,6% entre 2010 et 
2015. En 6 ans, la commune a perdu près de 140 habitants, soit environ 24 par an. Ces évolutions sont 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜǎ Ł ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ -0,9%. 
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Variation annuelle moyenne de la population de Mouriès 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2010 et RP2015  exploitations principales - État civil. 

Ces évolutions ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜnt par : 

¶ De 1968 à 2010 : une intensification de ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ avant 2010, notamment sur les 

périodes 1968-1975, 1975-1982 et 1999-2010, avec des soldes migratoires qui augmentent.  

Historiquement, le développement démographique de la commune provient égaƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ 

nouvelle population avec des soldes migratoires toujours supérieurs aux soldes naturels. Globalement, les 

variations annuelles sont restées positives et à des niveaux élevés de 1968 à 2010, oscillant entre 1% et 2,9% 

de croissance annuelle. 

Les facteurs qui ont participé à cette attractivité sont divers :  

o généralisation des déplacements en voiture et accentuation de la mobilité  

o différence des prix fonciers entre les communes de résidence et les pôles urbains générateurs 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ 

o attractivité de la commune en terme de qualité de vie, recherchée par la vision collective (paysage, 

équipements de proximité, etc.) 

o ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŀǊƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎupation des Sols et des opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ 

¶ Depuis 2010 : un léger déclin démographique lié directement à la raréfaction du foncier disponible sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀƴŎƛŜn POS mais surtout à sa caducité et son remplacement par le 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (en mars 2017), qui a considérablement freiné les possibilités de construire, 

Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ du PLU. Cette pénurie foncière a accentué les phénomènes déjà opérants de pression foncière 

Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΦ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмр ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ ǇƛŎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмл όҌптр ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ décroissance. Cet apport de population coïncide avec une 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
groupé et collectif.  

Evolution de la population par année de 2006 à 2016 

 
Source : Insee, RP2006 à 2016 exploitations principales 
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1968 à  
1975 

1975 à  
1982 

1982 à  
1990 

1990 à  
1999 

1999 à  
2010 

2010 à  
2015 

Variation annuelle moyenne de la population en % + 1,9 + 2,9 + 1,2 + 1 + 2,4 - 0,6 

    due au solde naturel en % -  0,2 + 0,2 + 0,1 + 0,3 + 0,4 +0,3 

    due au solde apparent des entrées sorties en % + 2,1 + 2,7 + 1,1 + 0,7 + 2 - 0,9 

Taux de natalité (%o) 9,3 13,6 10,6 11,6 11,6 10,6 

Taux de mortalité (%o) 11,3 11,2 9,8 8,3 8 7,7 
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II.2.1.2. Une population vieillissante 

Au cours de ces dernières années, la commune de Mouriès est marquée par un vieillissement de sa population. La 
ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ сл-74 ans est passée de 17,3% à 19,7% entre 2010 et 2015 ; celle des 75 ans et plus a également 
augmenté ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ un point.  

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ мр-нф ŀƴǎ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǘǊŝǎ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ όҌлΣо ǇƻƛƴǘύΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ 
ŘΩŃƎŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ сл ŀƴǎΣ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŜƴǘǊŜ н010 et 2015. 

9ƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŘŞŘǳƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
habitants arrivant sur la commune entre 2010 et 2015 sont plutôt âgés et que les jeunes tendent à partir du territoire. 
Cela peut ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Par conséquenǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ǉǳŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ пр-74 ans, 
représentant 41,9 ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ principalement de retraités installés à Mouriès pour la qualité de vie de 
la commune et par commodité.  

/ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ 
des habitations peu adaptées pour ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƧŜǳƴŜǎΦ [Ŝǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ 
personnes retraitées attirées par la possibilité de bénéficier une maison individuelle. 

Evolution de la pƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ entre 2010 et 2015 

 

Sources : Insee, RP2010 (géographie au 01/01/2012) et RP2015 (géographie au 01/01/2017) exploitations principales.  
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II.2.1.3. Une diminution de la taille des ménages 

La taille des ménages sur la commune de Mouriès a progressivement diminué depuis 1968 pour atteindre 2,2 
occupants par résidence principale en 2015. 

/ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 
principaux. Premièrement, les générations nombreuses du baby-boom ς nées entre 1945 et 1965 ς arrivent 
maintenant aux âges où leurs enfants quittent la maison familiale, ce qui fait baisser la moyenne du nombre de 
personnes par ménage. Deuxièmement, les modes « traditionnels » de cohabitation (la vie en couple avec ou sans 
enfant) sont en reƭŀǘƛǾŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ ǎŜǳƭŜǎΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
monoparentales, taux de divorce en augmentation, etc.). 

[ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊ ǳƴ ōesoin 
supplémentaire en logements et en services notamment. 

Evolution de la taille des ménages de 1968 à 2015 

 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 et RP2015 exploitations principale 

 

II.2.2. UNE SITUATION FISCALE SUPERIEURE A CELLE DU DEPARTEMENT 

aŞƴŀƎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр 
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Médiane du revenu disponible par unité de consommation (en euros)   20 915 

Part des ménages fiscaux imposés en %  56,3 
 

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) en géographie au 01/01/2016. 
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La situation fiscale des foyers sur Mouriès est légèrement supérieure à celle du département des Bouches-du-
Rhône. Le revenu annuel médiaƴ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нл 915 euros pour Mouriès et à 20 287 euros pour le 
département en 2015.  

La commune compte 1 485 ménages fiscaux dont 56,3 % imposables en 2015. Ce taux est légèrement supérieur à 
celui du département qui ǎΩŞƭŝve à 54,4%. 

 

II.2.3. UNE POPULATION DE PLUS EN PLUS DIPLOMEE 

Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus entre 2010 et 2015 (en %) 

 

Sources : Insee, RP2010 (géographie au 01/01/2012) et RP2015 (géographie au 01/01/2017), exploitations principales.  

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ niveau de formation de la commune est relativement peu élevé. En 2015, environ un tiers de la 
population, soit environ 31,1%, ne dispose aucun diplôme ou au plus un BEPC, brevet des collèges ou DNB. 
Parallèlement, 25,2% de la population non scolarisée de 15 ans ou plus ont un CAP ou un BEP. 

ToutefoisΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ élevés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴationale, et même mondiale. Cette 
généralité se retrouve au sein de la commune de Mouriès. On observe une augmentation de la population diplômée 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴt supérieur : elle progresse de 21,4 % en 2010 à 25,1 % en 2015. [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
diplômes ou au plus un BEPC, brevet des collèges ou DNB ont réduit de manière assez conséquente, passant de 36,2% 
en 2010 à 31,1% en 2015. 

! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ олΣс҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞŜ ŘŜ мр ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘƛǎǇƻǎŜ 
ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όŎƻƴǘǊŜ нрΣм҈ Ł aƻǳǊƛŝǎύΦ 
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II.2.4. SYNTHESE POPULATION 

LES POINTS CLES 

- Une population de 3419 habitants en 2016 (Insee). 

- Une croissance démographique en constante progression entre 1968 et 2010 qui tend à décliner sur la 
période récente (-0,6%/an entre 2011 et 2016). 

- Des évolutions démographiques principalement liées aux arrivées et départs de population: le solde 
migratoire est de -0,9% entre 2010 et 2015, contre +2% entre 1999 et 2010. 

- ¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ όŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜs de moins de 29 ans) qui reste relativement stable : autour de 30% en 
2015 comme en 2010. 

- ¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ όнфΣн҈ 
de la population en 2015). 

- Une diminution progressive de la taille des ménages liée à une tendance nationale : - 0,7 occupants par 
résidence principale entre 1968 et 2015. 

- ¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ннлл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩǳǎŀƎŜrs sur le territoire communal, notammeƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

- Une situation fiscale des foyers de Mouriès légèrement supérieure à celle du département des Bouches-du-
Rhône : le revenu annuel médian par ménage fiscal en 2015 est de 20 915 euros pour la commune et de 20 
287 euros pour le Département. 

- Un niveau de formation peu élevé mais en constante évolution : progression de 21,4% en 2010 à 25,1% en 
нлмр ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

 

LES ENJEUX 

V Relancer et maîtriser la croissance démographique de la commune, 

V Favoriser la mixité sociale et générationnelle, 

V CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ et répondre aux besoins des ménages les plus modestes, 

V Prendre en considération les évolutions socio-démographiques telles que vieillissement de la population 
pour anticiper et répondre à leurs besoins futurs. 
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II.3. LOGEMENT 

II.3.1. UNE CROISSANCE CONTINUE DU PARC DE LOGEMENTS 

Évolution du nombre de logements de 1968 à 2015 

 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2010 et RP2015 exploitations principales. 

Le nombre de logements de la commune de Mouriès évolue progressivement depuis 1968. Cette croissance a connu 
une progression importante depuis les années 1990 avec une trentaine de logements supplémentaires par an (+33/an 
entre 1990 et 1999 ; +34/an entre 1999 et 2010 et +36/an entre 2010 et 2015). 

Historiquement, la croissance démographique était directement liée à la croissance du parc de logements. 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ όƛƴŘƛŎŜ ōŀǎŜ мллύ de 1968 à 2015 

 
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 et RP2015 exploitations principales. 
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Toutefois, depuis 1982, le nombre de logements progresse à un rythme plus important que la population. Sur la 
dernière période recensée, la population est en diminution malgré une augmentation du nombre de logements assez 
importante (+178 logements entre 2010 et 2015). 

/Ŝ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ : 

- le desserrement des ménages (une taille des ménages qui diminue depuis 1975, passant de 2,9 habitants / 
logement 2,2 habitants/logement en 2015) ; 

- Une part importante de résidences secondaires et logements occasionnels qui augmentent 
considérablement entre 2010 et 2015, passant de 8,9% à 15% (non recensé dans la population totale) 

- la part des logements vacants, également en augmentation (passant de 4,9% en 2010 à 6,5% en 2015) ; 

 

II.3.2. UNE AUGMENTATION DES RESIDENCES SECONDAIRES  

Evolution des catégories de logements entre 2010 et 2015 (en %) 

 

Sources : Insee, RP2010 et RP2015 exploitations principales. 

Les résidences principales sont prédominantes sur la commune de Mouriès et représentent 78,6% du parc de 
logements en 2015. Toutefois, cette catégorie de logements a légèrement diminué entre 2010 et 2015. Cette 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜs résidences secondaires et logements occasionnels, dont le nombre 
a quasiment doublé durant cette même période. 

De ce fait, on peut déduire que ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ logements est principalement due à une augmentation 
du nombre de résidences secondaires présentes sur la commune. CŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par une population 
extérieure fortement attirée par la possibilité de disposer ce type de bien dans un contexte péri-urbain, et disposant 
ŘΩǳƴ cadre de vie de qualité. 

Sur cette même période, le nombre de logements vacants a également augmenté, passant de 81 à 126 logements, 
pour représenter 6,5% du parc de logements en 2015. 
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Evolution des logements par types entre 2010 et 2015 (en %) 

 

Sources : Insee, RP2010 et RP2015 exploitations principales. 

Les logements sont en grande majorité des maisons (86,8 % du parc de logements). /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾƛŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années : les maisons individuelles organisées en lotissements. 

Entre 2010 et 2015, la part des maisons dans le parc de logements a diminué au profit de celle des appartements qui a 
augmenté de 9,9% à 11,8%.  

 

II.3.3. UNE PREDOMINANCE DES GRANDS LOGEMENTS 

Résidences principales selon le nombre de pièces en 2015 (en %) 

 

Sources : Insee, RP2010 et RP2015 exploitations principales. 

La corrélation entre la taille des logements et les formes urbaines reste évidente. La commune de Mouriès est 
principalement composée de « grands » logements avec des tailles de résidences principales peu diversifiées, 
ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ тм,8 % possèdent 4 pièces ou plus. Cette tendance correspond bien à un parc de 
logements dominé par la maison individuelle. 
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A contrario, les petits logements (T1 et T2) sont sous-représentés car ils constituent seulement 10,1 % du parc. 
Pourtant, la taille des ménages diminue et nombreux sont ceux qui sont amenés à préférer des logements plus petits 
et plus abordables. Le parc immobilier ne semble ainsi plus adapté à la diversité des besoins de la population, face aux 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛƻŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΦ  

 

II.3.4. DES MENAGES PRINCIPALEMENT PROPRIETAIRES DE LEUR LOGEMENT 

Evolution des rŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ entre 2010 et 2015 

 

Sources : Insee, RP2010 et RP2015 exploitations principales. 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛ-urbaines du département des Bouches-du-Rhône, Mouriès compte une majorité de 
propriétaires parmi ses habitants : 68,2 % des résidences principales sont occupées par leur propriétaire en 2015. 

La part des ménages propriétaires est restée relativement stable entre 2010 et 2015. Toutefois, celle des locataires a 
augmenté de 24,9 % à 26,9 % au profit des ménages logés gratuitement dont la part a réduit de 6,4 % à 4,9 % entre 
2010 et 2015. 
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II.3.5. UNE MAJORITE DE MENAGES INSTALLES DEPUIS PLUS DE 10 ANS DANS LEUR RESIDENCE 

PRINCIPALE 

!ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝƴ нлм5 (en %) 

 

Sources : Insee, RP2015 exploitation principale. 

Il est recensé en 2015 sur la commune de Mouriès 1530 ménages. Plus de la majorité, soit 53,5 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ 
installés dans leur résidence principale depuis plus de 10 ans. A contrario, seulement 11,2 % ont emménagés depuis 
moins de 2 ans. 

Il est intéressant de noter que parmi les habitants qui sont installés dans leur résidence principale depuis plus de 10 
ans, certains ont changé de logement avant cette périodeΦ ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ayaƴǘ Ǿǳ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville et ont déménagé dans 
ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ /Ŝ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ 
avec des maisons individuelles plus spacieuses Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴΦ 

Concernant les emménagements plus récents dans les résidences principales, ils correspondent à la même démarche 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ζ à la campagne » après avoir vécu dans des communes plus urbaines. 

 

II.3.6. LE PARC DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 

La commune de Mouriès, au regard de son poids démographique (moins de 3500 habitants) et de sa situation (en 
ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ 9t/L ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ commune de 15000 
habitants) ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴǎ ό{w¦ύΣ 
ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǇƻǊǘŞ Ł нр҈ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ 
commuƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΦ 

Au 1er janvier 2019, la commune de Mouriès recense 62 logements sociaux (environ 4%), répartis sur deux 
programmes et gérés par deux organismes bailleurs. 
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Ces logements sont localisés : 

¶ à ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ tŀǎǘŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ WŀǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ζ Famille et Provence » et 
correspondent à du petit collectif en périphérie du centre ancien. Cette opération comprend 35 logements 
locatifs sociaux (9 T2, 12 T3 et 14 T4). 

¶ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇƛƎƻǳƭƛŜǊΦ /ŜǳȄ-ci sont gérés par le bailleur social « Sud 
Habitat HLM ». Cette opération comprend 27 logements locatifs sociaux (8 T3 et 19 T4). 

A noter que 16 logements locatifs sociaux sont également en cours avenue des Alpilles, ce qui portera le parc social à 
78 logements locatifs sociaux (environ 5% du parc)Φ Lƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴt Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ пу logements porté par 
ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ό9tC PACA), qui comprend également 8 PSLA (Prêt social location-accession) et 24 
maisons individuelles. 

 

II.3.7. UNE DYNAMIQUE DE CONSTRUCTION RECENTE 

Ancienneté du parc de résidences principales 

 

Sources : Insee, RP2015 exploitation principale. 

/ƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜƴǎŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜ ǎŀ 
croissance entre les années 1970. /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ du phénomène de périurbanisation au cours du XXe siècle, où 
ƭΩƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƛǘŀŘƛƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ [Ŝ ŘŞǎƛǊ ŘŜ ǇƻǎǎŞŘŜǊ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ avec jardin se traduit 
donc par une construction massive en périphérie de ce type de logements.  

On assiste donc à un développement récent de la commune de Mouriès. En effet, les logements construits depuis 
1971 représentent environ 68 % du parc. 

tŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛons de résidences principales ont toujours été monopolisées par les maisons, au 
détriment des appartements, dans un contexte rural puis péri-urbain. 
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Logements autorisés par type entre 2006 et 2017 

 
Sources : Sit@del2, 2006 à 2017 

Entre 2006 et 2017, il a été autorisé 348 logements dont 118 individuels purs1, 184 individuels groupés2 et 46 
collectifs3 (soit 29 logements/an en moyenne). Sur cette période, la production de logements est dominée par 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞΦ  

[ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ нллс Ŝǘ нллтΦ  

En revanche, sur les 10 dernières années (2008-нлмтύΣ ƛƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞ que 157 logements, dont 79 individuels purs, 
60 individuels groupés et 18 collectifs. Hormis les pics de construction des années 2006-2007, le rythme moyen de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 16 logements/an, ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊΦ 

aŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ 
dernières années (notamment depuis 2011ύ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

  

                                            
1 Un logement individuel est une construction quƛ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ǳƴŜ ƳŀƛǎƻƴύΦ ¦ƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ŀ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
2 [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƎǊƻǳǇŞǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘruction de plusieurs logements individuels (par 
exemple, un lotissement), ou à la construction de logements individuels associés à des logements collectifs ou des locaux non résidentiels. 
3 ¦ƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦΦ 
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II.3.8. SYNTHESE LOGEMENT 

LES POINTS CLES 

- Un parc de 1947 logements en 2015. 

- ¦ƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ  

- Une augmentation importante des résidences secondaires, qui ont presque doublé sur la période 2010-2015. 

- Un parc de logements monopolisé par la maison, représentant une part de 86,8% en 2015. 

- Une prédominance de grands logements : 71,8 % des résidences principales possèdent 4 pièces ou plus en 
2015. 

- Des résidences principales occupées majoritairement par des propriétaires : 68,2 % en 2015. 

- Une majorité des ménages installés dans leur résidence principale depuis plus de 10 ans. 

- Malgré aucune obligation règlementaire, la commune compte 62 logements sociaux au 1er janvier 2019 et 16 
logements sociaux sont en cours.  

- Une dynamique de construction récente avec 68 % du parc de logements construit entre 1971 et 2012. 

- 157 logements autorisés entre 2008 et 2017, dont 79 individuels purs, 60 individuels groupés et 18 collectifs. 

 

LES ENJEUX 

V Diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
secondaires. 

V tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
intergénérationnels et notamment aux jeunes ménages et personnes âgées. 

V Soutenir et développer une offre en logements individuels groupés et collectifs afin de limiter la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎΦ 

V tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻciaux pour répondre aux besoins des 
ménages les plus modestes et favoriser la mixité sociale. 
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II.4. ANALYSE URBAINE ET FONCIERE 

II.4.1. [ΩEVOLUTION DU TISSU URBAIN 

Évolution ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ мфпт Ŝǘ 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le centre ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ carrefour de plusieurs voies de communication : le 
cours Paul RéǾƻƛƭΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻƎŜǊ {ŀƭŜƴƎǊƻΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ tŀǎǘŜǳǊΣ ƭŀ ǊǳŜ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎ et la rue du Temple. Le réseau routier 
ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ en étoile du bâti, concentré le long de ces axes. Dans les années 1950, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
village est caractérisée ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ƴƻȅŀǳ ǳǊōŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ centralités marquent le 
départ du développement urbain de la commune. 

Au cours des 30 années suivantes, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ne se poursuit pas en continuité directe avec le tissu existant. La 
ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩŞŎƭŀƛǊŎƛǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ peu maîtrisé et dispaǊŀǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
principalement développée vers le nord et le long de la RD 17 au grès des opportunités foncières. La tâche urbaine 
perd de sa densité avec la multiplication des maisons individuelles et un développement sans réelle réflexion. Le 
contexte de périurbanisation, ƻǴ ƭΩon assiste à un retour des citadins vers les zones plus rurales et désirant posséder 
une maison avec jardinΣ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴΦ 

Des années 1980 aux années 2000, la commune est marquée par un fort développement urbain du fait de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇŀȅǎŀƎŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΧύΦ Cette urbanisation est essentiellement marquée par deux 
principes : dΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ nouvelles constructions se greffent 
à celles existantes.  
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Globalement, le développement urbain se poursuit essentiellement à proximité du noyau ancien, venant ainsi 
augmenter la densité ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ. Le zonage réglementaire du POS, approuvé en 1983, ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ 
le développement urbain de la commune de Mouriès. Une continuité se dessine alors progressivement dans le tissu 
urbain. 

A partir des années 2000, les nouvelles constructions se concentrent principalement au sein des zones urbaines (U) 
et à urbaniser (NA au POS). Le développement se caractérise par la réalisation de lotissements qui ont permis de 
définir et de structurer ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ b.ō du 
POS (au Nord-Ouest du village). Effectivement, elle offre de vastes espaces constructibles dont la superficie minimale 
ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мл ллл Ƴ2, ce qui explique la très faible densité du bâti dans la zone. 

Le logement individuel est donc la forme urbaine la plus représentative sur le territoire mouriésien et la commune 
est tout particulièrement concernée par le phénomène de mitage avec du bâti isolé. Ce dernier est réparti 
principalement dans la plaine agricole au sud du territoire communal : mas agricoles et hébergements touristiques 
principalement. Concernant le nord au niveau de la chaîne des Alpilles, le relief et les volontés de protection 
paysagère excluent toute construction.  

Le bâti isolé dans la commune de Mouriès 
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II.4.2. DIFFERENTES CONFIGURATIONS DES SECTEURS HABITES 

Les typologies urbaines  

 

La commune de Mouriès est composée de différentes formes urbaines étroitement liées à son développement au 
cours du temps. En effet, nous pouvons distinguer en premier lieu le centre ancien, caractérisé par une importante 
ŘŜƴǎƛǘŞΦ Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řu village et comprend des faubourgs à ses abords. 

En périphérie du centre ancien se rencontre les extensions contemporaines de la commune de Mouriès, marquées 
principalement par un habitat individuel pavillonnaire. On distingue également de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾiduel groupé. La plus 
ƛƳǇƻǎŀƴǘŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ tŀǎǘŜǳǊΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ [Ŝ aŀǎ ŘŜǎ !ǊŝƴŜǎΦ 

9ƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine se trouve ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ isolé, se traduisant par une urbanisation diffuse et 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩespace. 
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Les parties suivantes sont extraites Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩ!ǇǇǊƻŎƘŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (AEU), faite en 
ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ 
approfondie. 

II.4.2.1. Le ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ (habitat ancien dense) 

/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ōŃǘƛ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴΦ Elle se caractérise par un tissu 
ōŃǘƛ ŘŜƴǎŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǾŜƴŜƭƭŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όwҌмύ et, 
ponctuellement, de quelques fermes oléicoles. De nombreux logements semblent inoccupés (problème de 
salubrité,Χύ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊŀƛŜƴǘ Ł şǘǊŜ ǊŞƴƻǾŞǎΦ 

 

Consommation foncière : 

- 40 à 50 logements/ha. 

- Parcelles de 70 à 500 m2. 

Cette typologie ancienne et dense est très économe de la ressource foncière. 

La consommation foncière liée spécifiquement à lΩusage automobile est quasiment nulle, ce tissu bâti ayant vu le jour 
ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ 
garage ou un espace de stationnement individuel est assez rare. Cela implique une bonne gestion du stationnement 
public de proximité. 

Implantation : 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘabitat occupe fréquemment 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜ Υ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞǎΣ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ, en 
trouvant des ouvertures sur les voies, sur des cours intérieures, etc. lorsque cela était possible. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳŘ ƴΩŜst pas systématique. Malgré toutΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŜƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛŘŜǎ όŎƻǳǊǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎύ 
permet dans la plupart des cas (à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴŜƭƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎύ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘΦ 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀōǊƛǘŜǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ aƛǎǘǊŀƭΦ 

Le regroupement du bâti et les nombreuses mitoyennetés permettent une certaine inertie favorable au confort 
ŘΩƘƛǾŜǊ ŎƻƳƳŜ ŘΩŞǘŞΦ 
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II.4.2.2. Les faubourgs (habitat ancien dense) 

Bâti à vocation agricole sur cour 

 

Cette typologie correspond aux faubourgs des abords du ŎǆǳǊ de ville, organisés le long des principaux axes de 
communication (D17). Elle se caractérise par un tissu bâti relativement dense composé de constructions du XIXe et 
ŘŞōǳǘ ··Ŝ ǎƛŝŎƭŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ƳƛȄǘŜΣ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ des constructions à usage 
mixte : habitat/remises agricoles (hauteur R+1, R+2).  

Consommation foncière 

¶ 20 à 30 logements/ha.  

¶ Parcelles de 250 à 750 m2.  

/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΣ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊce foncière 
introduits depuis la loi SRU en décembre 2000.  

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƳƛƴƛƳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜƭ ǳǎŀƎŜΦ  

En revanche, les anciens bâtiments à vocation agricole (remises, annexes, etc.) dimensionnés pour les attelages se 
prêtent bien à une reconversion en tant que garage.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ŀŎŎƻƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ όcôté ƴƻǊŘύ ƴΩƛƳǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
de nouveaux linéaires.  

Implantation  

Dans cet exemple, le bâti est aligné sur la limite nord de la parcelle, en mitoyenneté en limites est et ouest du terrain, 
créant un front bâti continu structurant sur la voie publique (D17).  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 30 à 50% ménageant des espaces extérieurs.  

[Ŝ ōŃǘƛ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ 
sud en dégageant un espace extérieur (cour, jardin) abrité des vents dominants.  

Le bâti organisé de manière transversalŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǊŘ-sud, autorisant une 
ventilation naturelle des espaces de vie.  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ όƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞύ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ 
compromis raisonnable entre forme, orientation et inertie thermique. 
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II.4.2.3. Les extensions contemporaines 

II.4.2.3.1. [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘs (habitat individuel) 

/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs de 
lotissements dans les années 1980-2000. 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ 
Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  

Consommation foncière 

¶ 8 à 10 logements/ha.  

¶ tŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мллл m2.  

/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ 
la loi SRU.  

/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Υ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
parcelles individuelles, la ressource foncière est encore fortement mobilisée pour la voiture : du fait du mode 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴs et de leur garage en milieu de parcelle, cela nécessite la création de linéaires de voies 
supplémentaires pour rejoindre la voirie collective. 

Implantation  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘŜ terrain 
difficilement exploitables ou mal orientés, notamment au nord (prospects).  

[Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘion sans réel rapport 
au site. Le faible rapport au site apparaît aussi à travers de nombreux terrassements : création de buttes, de décaissés, 
etc. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ƎŞnéral induite par la forme des parcelles, qui 
répond en premier lieu à une logique de découpage géométrique (fondé sur des tailles identiques de parcelles et/ou 
sur un principe de desserte viaire qui veut que les voitures accèdent à chaque terrain, Ǉƭǳǎ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ Řǳ ōŃǘƛ ƴΩŜǎǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ 
les espaces extérieurs qui contribuent pourtant à la qualité de vie dans cette région.  
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[Ŝ ōŃǘƛ ƛǎƻƭŞΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ όǇour 
atteindre le confort, il faut compenser artificiellement : chauffage, climatisation). 

II.4.2.3.2. Habitat individuel sans procédure (habitat diffus) 

/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŀƴǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όtype 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀtion de la Directive Paysagère des 
!ƭǇƛƭƭŜǎ ό5t!ύ Ǉǳƛǎ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύΦ  

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 
services et équipements 

Consommation foncière 

¶ 5 à 15 logements/ha.  

¶ Parcelles de 600 à 3000 m2.  

Cette typologie est très peu dense, et donc peu économe de la ressource foncière. 

Toutefois, lorsque les terrains concernés se situent dans des secteurs à vocation urbaine, une densification peut être 
envisageableΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ Une amélioration du maillage viaire 
est un préalable indispensable à la densification des quartiers pavillonnaires de faible densité tels que « Mouriès-
sud », le « Mas neuf » ou « ƭΩIauture ».  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Υ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ƳƻŘe 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŜǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŀǊŀƎŜύ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ 
voies privatives supplémentaires pour rejoindre la voirie publique.  

Implantation 

[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ƎŞƴŞǊŜǳǎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƭΩƛmplantation des 
constructions que dans les lotissements.  

Elle autorise des implantations tenant compte des contraintes du site et 
du climat.  

Cette typologie se caractérise par une grande diversité de formes bâties 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ƛƴŞƎŀƭŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Dans le meilleur des cas, le bâti est organisé de manière transversale 
dans le sens est-ouest pour protéger la terrasse et/ou le jardin du 

Secteur Mouriès sud 
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aƛǎǘǊŀƭΣ ŀǳ ǎǳŘΦ [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƴƻǊŘ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Τ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 
des apports solaires en hiver.  

tƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǾƛǘǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ƻƳōǊŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŜƛƭƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊbre à feuilles 
caduques dans la cour ou le jardin.  

[Ŝ ōŃǘƛ ƛǎƻƭŞΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ 
ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όƎŀǊŀƎŜΣ pool-house, abri jardin, etc.) sont regroupées (les annexes 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǇƛǊŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 

II.4.2.3.3. Habitat individuel groupé 

   

Exemple 1 :  

/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

Consommation foncière 

¶ Environ 35 logements/ha.  

/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ de la 
ressource foncière et de renouvellement urbain introduits par la loi SRU. 

aŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŞvolues à la voiture sont encore très importantes.  

Implantation  

{ƛ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŀǎǎŜȊ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ  

Le regroupement du bâti contribue néanmoins à la protection vis-à-vis des vents dominants.  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ όƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞύ Ŏƻƴǎǘƛǘuent un compromis raisonnable entre forme et inertie 
thermique. 
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Exemple 2 : 

/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ en bande réalisée ces dernières années 
Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

La voie assure une desserte des deux côtés (iƭ Ŝǎǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ŦƛƴƛǎǎŜ Ŝƴ « cul-de-sac »Χύ  

 

Implantation  

CƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public par un front bâti sensiblement continu et une certaine densité.  

9ƭƭŜ ƴΩƻŦŦǊŜ Ǉŀǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs.  

5ŀƴǎ ŎŜǘ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ 
Compte tenu des contraintes liées à la forme du terrain et à la 
recherche de densité. Toutes les constructions bénéficient toutefois 
ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Le regroupement du bâti concoure à abriter les habitations des vents 
dominants et contribue à une certaine inertie thermique. 

Consommation foncière 

¶ Environ 25 logements/ha.  

¶ Parcelles de 150 à 200 m2.  

Cette typologie offre une densité raisonnable, compatible avec les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩéconomie de la ressource foncière introduits depuis la loi 
SRU.  

[Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŞǾƻƭǳŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
modérées : malgré une logique de desserte systématique de chaque 
ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀŎŎƻƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Ǉublique permet un 
ŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ƴΩƛƳǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 
supplémentaires.  
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II.4.2.3.4. Habitat collectif 

   

/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

 

Consommation foncière 

¶ Environ 30 logements/ha.  

Cette typologie offre une densité assez importante, ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
introduits depuis la loi SRU.  

Elle est encore assez importante, compte tenu dǳ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōle des constructions. Les emprises dévolues à la voiture (desserte, 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 
qualitatifs.  

 

Implantation  

{ƛ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŀǎǎŜȊ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ζ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ η ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΧ  

Du fait deǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ Ŝƴ 
considération la protection vis-à-vis des vents dominants. Le regroupement du bâti contribue notamment à cette 
protection.  
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II.4.3. ANALYSE DE LA CONSOMMATION D'ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS ENTRE 

2009 ET 2019 

II.4.3.1. Méthodologie  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇerposition de la photo aérienne, du cadastre 
datés de début 2019 et la prise en compte des permis en cours en février 2019. Ainsi, les constructions nouvelles ont 
été repérées afin de déterminer les parcelles consommées et artificialisées entre début 2009 et début 2019.  

Conformément à la loi Grenelle, le bilan de la consommation foncière porte sur une période de 10 ans.  

La consommation foncière a été distinguée, selon sa situation en comblement ou en extension ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine.  

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ considérés comme naturels, agricoles et forestiers concerne uniquement les parcelles 
situées en extension ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

De manière générale, les espaces considérés comme artificialisées ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǇŜǊŘǳ ƭŜǳǊ Ǿƻcation agricole ou 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ de tout ou partie des parcelles/unités foncières. 

 

II.4.3.2. /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ нлл9 et 2019 

Ainsi, sur la période 2009-2019, environ 12,1 hectares du territoire ont été artificialisés dont près de 8,6 ha à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 3,5 Ƙŀ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ (cette dernière correspond à la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎύΦ /Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊon 1,2 
hectares/an, dont 0,35 ƘŜŎǘŀǊŜǎ κ ŀƴ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ.  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ principalement aux anciennes zones NB du 
POS. Les espaces consommés sont principalement des espaces ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ 
sur de grands terrains. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ la Directive de Protection et de Mise en Valeur des Paysages des 
Alpilles (DPA) approuvée en janvier 2007. Celle-Ŏƛ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
« Zones Visuellement Sensibles » et les « Paysages Naturels Remarquables ». Cette urbanisation diffuse était à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine du village. 

A titre de comparaison, sur la période 2003-2017, environ 20,4 hectares avaient été artificialisés, dont 12 hectares 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ уΣп ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
0,6 ha / an). Durant la période précédente, notamment entre 2003 et 2009, la commune a assisté à un mitage 
important en zone NBb notamment. La zone NBb a notamment été identifiée en grande partie comme une Zone 
±ƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ {ŜƴǎƛōƭŜ ό½±{ύ ǇŀǊ ƭŀ 5t!Σ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
doivent être interdites. 

Parallèlement entre 2003 et 2017, près de 13,5 hectares ont été artificialisés en zone NC agricole pour répondre aux 
besoins des agriculteurs. Bien que le mitage agricole ne soit pas pris en compte dans la consommation foncière, il est 
ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ 
liée à de nouvelles habitations. 
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De plus, le POS étant devenu caduc depuis mars 2017, la commune est désormais soumise au Règlement National 
ŘΩUrbanisme (RNU). [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
dans les Parties Actuellement Urbanisées de la commune. Cette évolution règlementaire a eu pour conséquence de 
ōƻƻǎǘŜǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
urbaines. 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ нлл9 et 2019 

 
 

Réalisation : ADELE-SFI,février 2019 
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[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
préjudiciable aux espaces agricoles (en zone 
NBb)Φ ¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
artificialisés durant cette période, toutefois des 
haies brise-vent et bosquets ont été 
partiellement détruits au sein des espaces 
agricoles.  

 

 

 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇǊƛncipalement au profit de coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, qui concerne 
млл҈ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

!ǳŎǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ {ŜǳƭŜƳŜƴǘ лΣо ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ {ŀƛƴǘŜ-Philomène, pour construire une habitation.  

De la même façon, seulement 1,14 ont été artificialisés pour les équipements publics (complexe sportif) et ce, 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŧoncière 
stricto sensu au sens de la loi Grenelle). 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ, les parcelles construites entre 2009 et 2019 sont situées majoritairement 
dans les zones UD (54%), NAD (19%) et NBb (17%) du POS. Les constructions se sont réalisées essentiellement sous 
ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƳƛȄǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ 
et collectif. Ainsi, entre 2009 et 2019, ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎŜ 
ǎƻƴǘ ƎǊŜŦŦŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ζ urbaine » la plus conséquente durant 
cette période se situe « Vers le Mas Neuf η Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ On assiste 
également durant cette période à un développement progressif des divisions parcellaires en vue de construire, lié 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎŀŘǳŎƛǘŞ Řǳ th{ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύΦ 

En revanche, sur les espaces réellement consommés, ŎΩŜǎǘ-à-dirŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ b.ō 
ont été les plus impactées (56%). Or, depuis le passage de la commune sous RNU, ces parcelles ne sont plus 
constructibles. vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳȄ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊbaine, dans les 
anciennes zones UD et NAD du POS.  

[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳǎ wb¦ a pour conséquences récentes (2017-нлмфύ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ ŘŞǾŜƭƻppement de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞύΦ 

Tableau de synthèse des espaces artificialisés : 

Espaces artificialisés Surface (ha) 

Espaces consommés en extension de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Aux franges ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 1,26 
3,54 

Isolé du tissu urbain (NBb, NAD du POS) 2,28 

Espaces artificialisés en comblement ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 8,60 

TOTAL 12,14 
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II.4.4. ANALYSE DU POTENTIEL DE PRODUCTION DE LOGEMENTS AU SEIN DU TISSU URBAIN EXISTANT 

La loi ALUR (Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) promulguée le 24 mars 2014, a complété le code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
doit contenir une « analyse de lŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
compte des formes urbaines et architecturales ». 

 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘissu 
urbain existant de Mouriès.  

Ainsi, elle permet de réaliser ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
peuvent potentiellement accueillir. Ces résultats constituent une base importante pour ensuite orienter le 
développement urbain du territoire en fonction des objectifs démographiques de la commune. 

 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ à la fois : 

- par mobilisation des disponibilités foncières réparties ponctuellement Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ (« dents 
creuses » et divisions parcellaires) 

- par mobilisation des disponibilités foncières formant des tènements fonciers (ensemble de parcelles non 
urbanisées)  

 

II.4.4.1. Méthode utilisée pour sélectionner les parcelles pouvant accueillir de nouvelles constructions 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ contextualisée, en prenant en compte la réalité du terrain de la 
commune. 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜΣ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜs 
vérifications concrètes sur le terrain. 

Ainsi, ont notamment été exclues les parcelles : 

- ƴƻƴ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ th{Σ 

- localisées en zone inondable inconstructible (aléa fort ruissellement pluvial), 

- concernées par un permis de construire délivrées, une construction en cours ou récente non encore 
cadastrée, 

- ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, 

- difficiles à desservir par les voiries ou les réseaux (parcelles enclavées par exemple), 

- dont la configuration et la topographie rendent impossible ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ, 

- dont le redécoupage est rendu difficile par ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴ ŘŞǘŀŎƘŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǇǘŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳne nouvelle construction...). 

Les parcelles sélectionnées comme pouvant accueillir de nouvelles constructions ont différentes caractéristiques et 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ƭŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞΦ 
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Comparaison avec le zonage du POS : 

Toutes lŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (UA, UD, NAD et NB) ne sont pas prises en compte 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ correspond étroitement à 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ du village de Mouriès. 

Cette enveloppe urbaine pourrait correspondre aux « Parties Actuellement Urbanisées » au sens du Règlement 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ όb! ŀǳ th{ύ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions au cours du temps ont permis la création des 
équipements nécessaires Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ 
peuvent donc présenter des capacités de densification avec des terrains potentiellement urbanisables, selon des 
temporalités plus ou moins variables. 

Le POS offrait de vastes surfaces dédiées à la construction, notamment par la présence de la zone NB au Sud et à 
ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фл ƘŜŎǘŀǊŜǎύΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ b.Σ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
le secteur NBa au Sud de la commune a été comptabilisé. Ce dernier est déjà partiellement urbanisé et joue un rôle 
structurant Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ villageoise de Mouriès. Cependant, les autres secteurs de la zone NB 
présentǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ tlan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ 
disponibilités foncières, elles impliqueraient une importante consommation des espaces agricoles et naturels. 

 

La délimitation de lΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ :  

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Řǳ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

« Cette enveloppe urbaine existante se définit comme : les secteurs déjà urbanisés ou ceux en dedans desquels les 
équipements publics ou en cours de réalisation permettent la réalisation des constructions à implanter. Cela 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ : les secteurs du tissu 
urbain continu (comprenant les tissus historiques, les secteurs à dominances collectifs, et les secteurs à dominance 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƎǊƻǳǇŞǎύΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
urbains, les équipements sportifs et de loisirǎΦ {ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ le cas échéant sur des éléments 
physiques ou des infrastructures (routes, voies ferrées, digues...) proches des constructions existantes. Par contre, ne 
sont pas inclus dans les enveloppes le bâti diffus en zone agricole et naturelle ainsi que les réseaux ferroviaires, routiers 
et digues isolés du tissu ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭΣ les 
enveloppes urbaines existantes ».  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ Ŝǎǘ ŦƻǊmée par un tissu urbain relativement continu et des axes routiers qui 
ŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ : 

- au nord, par un tissu urbain pavillonnaire implanté le long du chemin du Castellas et de la Route de Servanes, 

- Ł ƭΩŜǎǘ, par la ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ƻƭƛǾƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ƎŀǳŘǊŜ ŘΩ!ǳǊŜƛƭƭŜΣ 

- Ł ƭΩƻǳŜǎǘ, par le Vallat et le chemin du Mas de Brau,  

- au sud, par le chemin des Poissonniers et les dernières habitations du quartier Mouriès sud. 

Les limites urbaines nord et sud-est sont les moins marquées par le réseau viaire ou hydrographique.  

hƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 
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[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ Ǿƛƭƭŀge 
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II.4.4.2. Prise en compte des projets envisagés par la commune 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 
par ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. Par conséquent, elles ne permettront pas 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ des projets suivants : 

¶ Les projetǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǘȅǇŜ maison de retraite et crèche) ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ {ŀƭŜƴƎǊƻ ; 

¶ les aires de stationnemŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Calendau-Espigoulier » (vers les terrains 
de sport) ; 

¶ la salle multi-fonctions en cours qui complète le complexe sportif au Nord-Est du village ; 

¶ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŀǳ bƻǊŘ-Ouest du village ; 

En parallèle, un programme comprenant 48 logements et une maison médicale est en cours sur des terrains acquis 
ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ό9tC t!/!ύ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ όǎŜŎǘŜǳǊ 
« Mouriès Nord »).  

En cela, les parcelles concernées ne sont pas identifiées en tant que disponibilités foncières mais le nombre de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
réinvestissement urbain4. 

  

                                            

4 Le réinvestissement urbain Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ 
urbain existant. Il comprend également les secǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  
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Les projets envisagés par la commune 
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II.4.4.3. Analyse des disponibilités foncières réparties ponctuellement dans le tissu urbain existant  

Les disponibilités foncières ponctuelles tendent à se raréfier Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ, dans un 
contexte de modération de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ pression foncière grandissante. 

Elles correspondent aux : 

¶ Diverses parcelles non bâties (« dents creuses »), 

¶ Parcelles déjà bâties pouvant accueillir une ou plusieurs nouvelles constructions (divisions parcellaires). 

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜntifié de potentiel de mutation des espaces bâtis.  

 

Les principales caractéristiques de la méthode employée pour calculer le nombre de logements réalisables sur ces 
disponibilités foncières sont les suivantes : 

¶ Prise en compte du phénomène de rétention foncière  

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ dents creuses 
(diverses parcelles non bâties) et parcelles divisibles (parcelles déjà bâties pouvant accueillir une ou plusieurs 
nouvelles constructions).  

La prise en compte de la ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ 
soient mis en vente par les propriétaires et construits à court terme.  

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ Υ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de maîtrise foncière par 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ 
notamment très incertaine la mobilisation de ces terrains. 

Ce phénomène a largement été constaté sur le territoire avec des parcelles constructibles depuis de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ th{ύ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ 
urbanisées. Malgré une mobilisation des dents creuses plus importante constatée ces dernières années, le 
phénomène de rétention foncière existe toujours à Mouriès. 

Ce phénomène Ŝǎǘ ŀƳǇƭƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŏƻƴǎtruction 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǇǊƛǾŀǘƛŦ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł aƻǳǊƛŝǎ 
ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƧŀǊŘƛƴΦ /ΩŜǎǘ 
pourquoi certains propriétaires ǎƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ Ainsi, la rétention foncière 
appliquée sur les divisions parcellaires est supérieure à celle attribuée aux « dents creuses ». 

CŀŎŜ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎelles à diviser sont davantage 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ une part moyenne de 
rétention foncière a été estiméeΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 30% pour les dents creuses et de 50% pour les divisions 
parcellaires. Ainsi, on estime que 70% des dents creuses et 50% des parcelles divisibles seront mobilisées à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

¶ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ : 
densités alentours, configuration, topograpƘƛŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŜǘŎΦ  

Une densité un peu plus importante a été prise en compte, ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀΣ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŀ 
tendance à la densification du village, dans un contexte de raréfaction foncière. Cette densité est toutefois 
augmentée à 40 logements/ha pour le secteur « Salengro-La Forge », du fait de sa configuration, son 
accessibilité et sa proximité du centre du village.  
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¶ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 2 personnes par logementΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŀ 
taille des ménages correspondait à 2,2 occupants par résidence principale en 2015. Ce chiffre a été réduit 
Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ 
décohabitation se traduisant par une réduction de la taille des ménages et une augmentation de leur 
nombre. 
De plus, ce calcul prend également en compte la part des résidences secondaires et logements vacants. Selon 
ƭΩLƴǎŜŜ Ŝƴ нлмрΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ туΣс ҈ Řǳ ǇŀǊŎΣ ŎƻƴǘǊŜ мр҈ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
secondaires et 6,5% de logements vacants. Cette part est revue légèrement à la baisse, en considérant que 
les nouveaux logements seront composés de 80% de résidences principales.  
Calcul du nƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ґ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ȅ н Ȅ ул҈Φ 

Concernant les « dents creuses » et divisions parcellaires incluses dans des grandes unités foncières, les méthodes de 
calcul du nombre potentiel de logements constructibles différent. Par conséquent, les estimations sur ces parcelles 
sont présentées dans un chapitre parallèle.  

 

II.4.4.4. Analyse des diverses parcelles non bâties (« dents creuses »)  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de disponibilités foncières résiduelles sous forme de parcelles libres réparties ponctuellement au sein du tissu 
urbain existant. 

En 2015, il reste encore des « dents creuses » ponctuelles Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ Sud 
du tissu urbain et plus particulièrement dans les zones UD, NAD et NBa.  

Le tableau ci-après présente le bilan des ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
existant. Il met en évidence une estimation du nombre de logements constructibles par zone du POS et du nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΦ 

Zone du POS Superficie (en ha) 
Nombre de logements 

potentiels 
bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

potentiels 

UD 4,5 84 135 

NBa (Mouriès-Sud) 0,8 16 25 

NAD (déjà urbanisée) 0,9 18 30 

TOTAL Ғ6,2 Ғ120 Ғ190 

Projections à horizon 2030  - Ғ83 Ғ133 
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Les diǾŜǊǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎΣ sont estimées 
à environ 6,2 ha. Cela repréǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 12л ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƛǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мфл 
habitants. Lƭ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉas envisageable que tous ces terrains soient mis en vente et construits à court terme. 
{ƛ ƭΩƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜΣ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘŀƴǘ ǉǳŜ 70% des ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2030 (rétention foncière estimée à 30%)Σ ƻƴ ŀ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 83 logemeƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м35 
habitants supplémentaires. 

 

II.4.4.5. Analyse des possibles divisions parcellaires  

Les parcelles potentiellement densifiables correspondent aux terrains pouvant subir une division afin dΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ 
nouvelles constructions.  

[Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘe (zone UD, NBa et NAD du POS). Elles sont majoritairement incluses dans des secteurs 
ŘŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛllir de nouveaux 
logements. 

 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘƛǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳne 
ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǇŀǊ ȊƻƴŜ Řǳ th{ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΦ 

 

Zone du POS Superficie (en ha) 
Nombre de logements 

potentiels 
bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

potentiels 

UD 2,3 47 75 

NBa 1,3 26 41 

NAD 0,8 13 21 

TOTAL 4,5 85 140 

Projections à horizon 2030  - 43 70 

 

La capacité de densification des parcelles déjà bâties est estimée à environ 4,5 ha. Cela représente un potentiel 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ у5 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƛǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м40 habitants. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ 
ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜŘŞŎƻǳǇŞǎΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ {ƛ ƭΩƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
ǊŞŀƭƛǎǘŜΣ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘŀƴǘ ǉǳŜ рл ҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƻƴ ŀ ŀƭƻrs un potentiel 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ по ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ т0 habitants supplémentaires. 



 
 

 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 51 

Cas du Secteur « Mouriès Sud-Les Plantiers » 

Le secteur « Mouriès Sud-Les Plantiers » (situé en zone 
NBa du POS) ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ п ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ Lƭ comprend 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ disponibilités foncières résiduelles (dents 
creuses et parcelles divisibles) totalisant plus de 1,5 
ƘŜŎǘŀǊŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 
présence de très grandes parcelles composant un tissu 
urbain de faible densité. Il semble donc propice à être 
densifié.  

Le secteur « Mouriès sud-Les Plantiers » comprend une 
part importante de grandes parcelles déjà bâties 
potentiellement divisibles. La rétention foncière y est 
ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜǎ 
habitations existantes.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ 
ŎƻǳǇΦ !ǳŎǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ 
desservi uniquement par des voies privées, étroites et se 
ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜǎΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
voies sont fermées à la circulation publique par des portails. 

Analyse du secteur « Mouriès sud-Les Plantiers »  
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[Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

Laisser faire une densification naturelle de ce secteur, entraînerait irrémédiablement des difficultés de 
fonctionnement, notamment en termes de circulation.  

  

Impasse des Plantiers : une voie étroite et peu entretenue Chemin des Poissonniers  
Des disponibilités foncières importantes mais difficilement 
ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ 

 

  

1 2 
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II.4.4.6. Analyse des disponibilités foncières formant des tènements fonciers 

Plusieurs secteurs dans le village sont caractérisés par des ensembles de parcelles libres formant des tènements 
fonciers ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

On distingue quatre principales unités foncières réparties dans le tissu urbain de la commune. 

Sont pris en compte les ensembles de parcelles présentant des caractéristiques (superficie totale, accessibilité, 
configuration, etcΦύ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘΩƻǴ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

 

Les principales caractéristiques de la méthode employée pour calculer le nombre de logements réalisables Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
de ces tènements fonciers sont les suivantes : 

¶ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Υ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ La totalité des disponibilités 
foncières ont été comptabilisées pour estimer le potentiel de production de logements.  

¶ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ nette de 20 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Salengro-La 
Forge » où la densité est portée à 40 logements/ha.  

¶ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 2 personnes par logement, avec un 
pourcentage de résidences principales estimé à 80%. 

 

Le tableau ci-après ŜȄǇƻǎŜ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀnts supplémentaires par secteurs 
ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Secteur  
Superficie 

brute (en ha) 
Superficie nette 

(en ha) 
Densité 

(logements/ha) 

Nombre de 
logements 
potentiels 

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
potentiels 

« Calendau-
Espigoulier » 

0,88 ha 0,55 ha*  20 12 logements 19 habitants 

« Jaurès-
Poissonniers » 

1,75 ha 1,75 ha 20 35 logements 56 habitants 

« Salengro-La 
Forge » 

1,67 ha 0,55 ha**  40 22 logements 35 habitants 

« Vers le Mas Neuf » 2,02 ha 2,02 ha 20 40 logements 65 habitants 

TOTAL 6,3 4,9  109 logements 175 habitants 

*La superficie nette est calculée après déduction du projet de création de parking, du bassin de rétention existant et de 
ƭΩŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

**Environ un tiers ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Şǘŀƴǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Le potentiel de création de nouveaux logements au sein des principales unités foncières est estimé à environ 110 
logements, soƛǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 175 habitants. 
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Les quatre principales unités foncières réparties dans le tissu urbain de la commune  identifiées, à savoir « Calendau-
Espigoulier », « Jean Jaurès-Poissonniers », « Roger Salengro » et « Vers le Mas neuf « ont plusieurs points communs. 
Elles constituent des emprƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ en tissu urbain pavillonnaire 
(lotissements et habitat pavillonnaire « libre ») de relativement faible densité.  

Parmi elles, deux secteurs (« Calendau-Espigoulier » et « Roger Salengro ») sont enserrés dans le tissu urbain et deux 
autres secteurs (« Vers le Mas neuf » et « Jaurès-Poissonniers »ύ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 
une transition entre le centre-ville et la plaine agricole. On y observe naturellement un gradient de densité, dégressif 
du centre vers la périphérie. 

Ces 4 secteurs ont tous été urbanisés ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ǾƛŀƛǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ [Ŝǎ 
constructions se sont réalisées au bord des chemins existant, le plus souvent desservies par des impasses privées.  

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ wƻƎŜǊ {ŀƭŜƴƎǊƻΣ leur urbanisation nécessiterait de prolonger des accès individuels privés 
existants. La densification « naturelle » de ces secteurs poserait ainsi des problèmes de fonctionnement, en venant 
renforcer ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

Celle-Ŏƛ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ƎǊŜŦŦŜ 
harmonieuse au tissu urbain existant.  

 

Situation des principaux secteurs de développement potentiel au sein du tissu urbain existant 
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1. Secteur « Calendau-Espigoulier »  

Ce secteur totalise environ 0,9 hectare (dont 0,55 
hectare en superficie nette ς hors projet de parking, 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘύΦ Lƭ Ŝǎǘ 
enserré dans le tissu urbain du village, à proximité 
immédiate des équipements sportifs et du projet de 
complexe sportif.  

Malgré une absence de liaison directe entre ce secteur 
et le village, celui-ci se situe à seulement 450 mètres du 
centre ancien.  

Actuellement, seule la voie « Passage du stade » qui 
ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ au 
sƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5нп ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ 
Calendal Vianes-Frédéric Mistral au sud. Le bouclage 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇŞǊŞ Ŝǘ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜƴǘ Ŝƴ 
ƛƳǇŀǎǎŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ƴΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŀǎǎǳǊŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇƛƎƻǳƭƛŜǊΦ 

Toutefois, deux liaisons douces desservent le site, une au nord permettant de rejoindre les équipements sportifs 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇƛƎƻǳƭƛŜǊΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳ ǎǳŘ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƛƳǇŀǎǎŜǎ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜΦ Cette 
configuration a pour avantage de sécuriser les liaisons piétonnes sur le site.  

Un accès privé existe également ŀǳ ǎǳŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩLƳǇŀǎǎŜ /ŀƭŜƴŘŀǳ mais celle-ci est très étroite et la présence de bâtis 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ǎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘΦ La densification de ce secteur nécessitera une amélioration 
des accès automobiles et piétons.  
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Vue actuelle du site depuis la liaison piétonne face au 
complexe sportif 

Un site structuré par un gaudre  

  
Impasse Calendau : une voie très étroite et privée Impasse Calendau : une voie très étroite enserrée de part 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ  

  
Une liaison piétonne connectant le lotissement de 
ƭΩ9ǇƛƎƻǳƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ 

Une liaison piétonne depuis le passage du stade 
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2. Secteur « Salengro-La Forge » 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣ8 hectare (dont 0,1 hectare occupé par une 
ancienne forge), est situé en continuité immédiate du centre du 
ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻƎŜǊ {ŀƭŜƴƎǊƻΦ 

Ce secteur représente une opportunité foncière stratégique pour 
répondre aux besoins en logements et en équipements des 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ όŁ ŜƴǾƛǊƻƴ мрл 
mètres).  

{ƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƛƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
entre le centre ancien et les extensions pavillonnaires. Toutefois, 
ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ 
faible densité (moins de 10 logement/ha en moyenne), à 
dominante pavillonnaire (lotissements et habitat individuel libre). 

 

Analyse du site « Salengro-La Forge η Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ 
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Ce secteur est actuellement majoritairement composé de friches herbacées. Il abrite également une ancienne forge 
qui présente un certain intérêt architectural mais dont les modalités de remise en état et de mise aux normes 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ŞǘǳŘƛŞŜǎΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƭŀǘŀƴŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ ¦ƴ 
ōƻǎǉǳŜǘ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘŀƛŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎΦ 

Il esǘ ƭƻƴƎŞ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƻǳŜǎǘΣ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ majeure partie en zone aléa 
ŦŀƛōƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻƎŜǊ {ŀƭŜƴƎǊƻ Ŝǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ aléa fort (axes ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘύΦ 

De par sa situation en continuité du centre-ville, ce secteur à vocation à se densifier.  

 

 
±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻƎŜǊ {ŀƭŜƴƎǊƻ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 

 
±ǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦƻǊƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ 

 
CŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦƻǊƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ {ŀƭŜƴƎǊƻ 
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